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Code civil

Section II — Des obligations de l’usufruitier

Extrait

Article 616

Version du 30 janvier 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Si le troupeau sur lequel un usufruit a été établi,  périt entièrement par accident ou par maladie,  et sans la faute de l’usufruitier,  celui-ci n’est
tenu envers le propriétaire que de lui rendre compte des cuirs ou de leur valeur.

Si le troupeau ne périt pas entièrement,  l’usufruitier est tenu de remplacer,  jusqu’à concurrence du croît,  les têtes des animaux qui ont péri.

Version du 17 mai 1960

Texte source : Loi n° 60-464 du 17 mai 1960 modifiant divers articles du code civil en tant qu’ils prévoient des indemnités dues à la suite de certaines acquisitions ou
restitutions de biens faisant l’objet de droits réels mobiliers ou immobiliers. 

Si le troupeau sur lequel un usufruit a été établi établi, périt entièrement par accident ou par maladie maladie, et sans la faute de l’usufruitier,
celui-ci n’est tenu envers le propriétaire que de lui rendre compte des cuirs, cuirs ou de leur valeur estimée à la date de la restitution. valeur. 

Si le troupeau ne périt pas entièrement,  l’usufruitier est tenu de remplacer,  jusqu’à concurrence du croît,  les têtes des animaux qui ont péri.
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